Clause anti-abus du régime mère‑fille

La clause anti‑abus applicable au régime mère‑fille repose, dans les textes de transposition, sur l’idée qu’un montage ou une série de montages mis en place pour obtenir, à titre d’objectif principal ou comme un des objectifs principaux, un avantage fiscal contraire à l’objet ou à la finalité du régime, et qui n’est pas justifié par des motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique, doit être écarté (articles 119 ter, 3 et 145, 6 k du CGI) (Article 119 ter du Code général des impôts, Article 145 du Code général des impôts). Le bénéfice du régime mère‑fille (exonération de retenue à la source pour les distributions à une mère européenne, ou neutralisation des dividendes perçus par la mère résidente) est alors refusé, les dividendes étant imposés selon le droit commun ou la retenue redevenant exigible, sans que cela constitue, en soi, une « sanction » au sens de la procédure d’abus de droit (Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2)).

La jurisprudence a, avant même la transposition de la directive 2015/121, construit un noyau dur d’interprétation fondé sur l’objectif du régime mère‑fille : favoriser l’implication des sociétés mères dans le développement économique de leurs filiales, en supprimant la double imposition, et non permettre l’absorption de trésoreries de sociétés sans activité contre création de déficits fiscaux imputables (Conseil d'État, 17 juillet 2013, 356523, CAA Paris, 28 mai 2015, 14PA00692, CAA Versailles, 11 octobre 2016, 15VE00551). Cette ligne est reprise, en mode « clause anti‑abus » textuelle, par les juridictions administratives (TA Cergy‑Pontoise, TA Besançon, CAA Nancy), tandis que la CJUE encadre les dispositifs nationaux en imposant qu’ils visent des montages purement artificiels et exclut les présomptions générales de fraude (CJUE, C‑6/16, 7 septembre 2017).

Conditions et portée : analyse détaillée

I. Architecture normative de la clause anti‑abus mère‑fille

A. La clause conventionnelle/UE et sa transposition dans le CGI

Selon Renaud Jaune, la directive mère‑fille a été complétée en 2015 par une règle anti‑abus de portée générale, intégrée à son article 1er, destinée à fonctionner de manière subsidiaire par rapport aux mesures nationales d’effet équivalent ; cette règle prévoit que la directive « ne fait pas obstacle à l'application de dispositions nationales ou conventionnelles nécessaires pour prévenir la fraude fiscale ou les abus » (Lutte contre la fraude et l’évasion fiscales > ... > Clause conventionnelle anti-abus). L’article 119 ter du CGI, qui organise l’exonération de retenue à la source sur dividendes versés à une mère européenne, est un texte de transposition dont l’interprétation est guidée par les directives 2011/96/UE et 2015/121 (Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2)).

Le 3 de l’article 119 ter dispose que l’exonération ne s’applique pas lorsque les dividendes sont distribués dans le cadre d’un montage ou d’une série de montages ayant pour objectif principal, ou un des objectifs principaux, l’obtention d’un avantage fiscal contraire à l’objet ou à la finalité de l’exonération, et que ce montage n’est pas authentique compte tenu de l’ensemble des faits et circonstances pertinents ; le texte précise qu’un montage peut comporter plusieurs étapes ou parties et définit comme non authentiques les montages qui ne sont pas mis en place pour des motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique (Article 119 ter du Code général des impôts). Thurian Jouno souligne que cette clause, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016, constitue une transposition quasi‑littérale de la directive 2015/121 et qu’elle se borne, selon le Conseil constitutionnel, à instaurer des règles d’assiette dont le non‑respect n’entraîne pas, en soi, les majorations de l’article 1729 du CGI (Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2)).

Sur le versant interne du régime mère‑fille, le k du 6 de l’article 145 du CGI exclut du régime les produits de titres de participation distribués « dans le cadre d’un montage ou d’une série de montages définis au 3 de l’article 119 ter » (Article 145 du Code général des impôts). Le Tribunal administratif de Besançon rappelle que, combinées, ces dispositions signifient que le régime d’exonération mère‑fille ne s’applique pas lorsque la distribution procède d’un montage visant principalement un avantage fiscal contraire au régime et non de motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique (Tribunal administratif de Besançon, 15 octobre 2024, n° 2201442).

B. Dispositifs anti‑abus généraux et articulation avec L. 64 LPF

En parallèle, le droit interne s’est doté de dispositifs anti‑abus généraux inspirés du droit de l’Union : l’article 205 A du CGI, qui reprend la même logique de « montages non authentiques » pour l’impôt sur les sociétés, et l’article 210‑0 A, III, qui exclut du régime de faveur des fusions/scissions les opérations ayant pour objectif principal ou l’un de leurs objectifs principaux la fraude ou l’évasion fiscales (Article 205 A du Code général des impôts, Article 210-0 A du Code général des impôts, Lutte contre la fraude et l’évasion fiscales > ... > Dispositifs anti-abus généraux). Le BOFiP précise que la clause anti‑abus générale de l’IS (article 205 A) peut remettre en cause le bénéfice du régime des sociétés mères (BOI-IS-BASE-10-10-10-10 § 180).

Par ailleurs, l’article L. 64 du LPF, dans sa rédaction classique, permet à l’administration d’écarter comme abusifs des actes fictifs ou recherchant « le bénéfice d'une application littérale des textes ou de décisions à l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs », dès lors qu’ils n’ont pu être inspirés par aucun autre motif que celui d’éluder ou d’atténuer la charge fiscale normalement due (Article L64 du Livre des procédures fiscales). Le Conseil d’État rappelle que, dans ce cadre, l’administration peut écarter les actes litigieux si elle établit soit leur caractère fictif, soit l’absence de tout motif autre que fiscal (Conseil d'État, 29 novembre 2024, 487707).

Enfin, l’article L. 64 A LPF, d’inspiration « mini‑GAAR », permet d’écarter des actes recherchant une application littérale des textes, dont le motif principal est d’éluder ou d’atténuer l’impôt, « sous réserve de l’application de l’article 205 A du CGI » (Article L64 A du Livre des procédures fiscales). Le Conseil constitutionnel, à propos de l’article 119 ter, 3, a insisté sur l’autonomie de ces clauses d’assiette par rapport à la procédure d’abus de droit et au régime de pénalités de 1729 (Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2)).

II. Conditions d’application : montages non authentiques et but essentiellement fiscal

A. Critère téléologique : l’objectif du régime mère‑fille

L’ensemble de la jurisprudence s’appuie sur une lecture téléologique du régime mère‑fille. Le Conseil d’État a dégagé un attendu de principe selon lequel le législateur, en instaurant ce régime, a entendu « supprimer ou limiter la succession d'impositions susceptibles de frapper les produits que les sociétés mères perçoivent de leurs participations dans des sociétés filles et ceux qu'elles redistribuent à leurs propres actionnaires » et a ainsi poursuivi l’objectif de « favoriser l'implication de sociétés mères dans le développement économique de sociétés filles pour les besoins de la structuration et du renforcement de l'économie française » (Conseil d'État, 17 juillet 2013, 356523). Les juridictions du fond reproduisent cette analyse, en ajoutant que l’acquisition de sociétés ayant cessé leur activité et liquidé leurs actifs dans le seul but d’en récupérer les liquidités par des dividendes exonérés, sans aucune mesure visant à la reprise ou au développement d’une activité, va à l’encontre de cet objectif (CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692, CAA de VERSAILLES, 11 octobre 2016, 15VE00551, CAA de NANCY, 4 juin 2026, 24NC02869, Tribunal administratif de Besançon, 15 octobre 2024, n° 2201442).

Ce critère finaliste est repris dans l’analyse de la clause anti‑abus codifiée : le Tribunal administratif de Besançon rappelle que la clause du k du 6 de l’article 145 vise précisément les montages qui cherchent un avantage fiscal allant à l’encontre de l’objet ou de la finalité du régime, et que la notion de « motifs commerciaux valables » doit être appréciée à l’aune de cette finalité (Tribunal administratif de Besançon, 15 octobre 2024, n° 2201442).

B. Abus de droit « pré‑directive » : application de L. 64 LPF au régime mère‑fille

Avant l’entrée en vigueur de la clause anti‑abus spécifique, les juges ont utilisé l’article L. 64 LPF pour écarter le régime mère‑fille lorsque le schéma méconnaissait son objectif. Dans l’affaire Urab, le Conseil d’État a censuré l’analyse de la cour administrative d’appel qui se bornait à constater que la société mère remplissait les conditions formelles du régime, en considérant, au contraire, que l’acquisition d’une société dépourvue d’activité et d’actifs autres que des liquidités, suivie d’une distribution massive de dividendes exonérés et de la constatation d’une provision de dépréciation générant un déficit important, caractérisait un abus de droit (Conseil d'État, 17 juillet 2013, 356523). Le Conseil d’État relève notamment que la société mère n’a pris « aucune mesure de nature à favoriser le développement de la société dont elle venait d'acquérir la moitié des parts et ne s'est pas comportée à son égard comme une société mère », tandis que l’opération lui a permis de dégager un déficit imputable et reportable.

Les cours administratives d’appel ont étendu cette grille : dans l’affaire Laurean, la CAA de Paris a jugé que l’acquisition d’une société ayant cessé son activité, financée par la distribution de dividendes exonérés puis provisionnés, constituait un montage visant exclusivement un avantage fiscal, justifiant la remise en cause du régime mère‑fille sur le fondement de L. 64 LPF (CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692). La CAA de Versailles, dans un schéma analogue (acquisition de la société FGK, distribution de quasi‑toute la trésorerie, provision de dépréciation et exonération des dividendes), conclut également à l’abus de droit, tout en soulignant que l’absence de disposition anti‑abus spécifique dans les lois de 2010 et 2012 ne faisait pas obstacle à l’application de L. 64 LPF (CAA de VERSAILLES, 11 octobre 2016, 15VE00551).

Les juridictions de première instance ont repris ce raisonnement dans des affaires plus récentes, par exemple à propos d’une holding ayant absorbé la trésorerie d’une SCI sans activité (Theleme Bleue), où le Tribunal administratif de Cergy‑Pontoise a considéré que l’administration démontrait un montage exclusivement fiscal, contraire aux objectifs du régime, justifiant l’écartement du régime mère‑fille sur le terrain de L. 64 LPF pour 2014‑2015 (Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 25 juin 2024, n° 2007362).

C. Clause anti‑abus textuelle post‑2016 : critères de « montage non authentique »

Avec l’entrée en vigueur de la clause de l’article 119 ter, 3 et du renvoi opéré par l’article 145, 6 k, l’appréciation de l’abus est désormais encadrée par les trois éléments suivants : la notion de « montage ou série de montages », l’objectif principal (ou un des objectifs principaux) d’obtention d’un avantage fiscal contraire à l’objet ou à la finalité du régime, et le caractère « non authentique » du montage, apprécié à travers l’absence de motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique (Article 119 ter du Code général des impôts, Article 145 du Code général des impôts). Le Tribunal administratif de Besançon et la CAA de Nancy, s’agissant du même groupe (SC Crob/RT Développement), transposent la grille jurisprudentielle antérieure dans ce cadre textuel : acquisition par une holding nouvellement créée d’une société ayant cédé tous ses actifs et cessé son activité, perception de dividendes très significatifs exonérés puis liquidation, absence de reprise de l’activité et réinvestissements sans lien avec la filiale, combinaison avec un report d’imposition sur l’apport des titres et une transmission anticipée aux enfants (CAA de NANCY, 4 juin 2026, 24NC02869, Tribunal administratif de Besançon, 15 octobre 2024, n° 2201442).

La CAA de Nancy souligne, à propos du 3 de l’article 119 ter, que le montage est non authentique lorsqu’il n’est pas mis en place pour des motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique, et constate que, dans l’affaire Crob, la holding n’a pas prolongé l’activité de la filiale mais s’est bornée à capter ses liquidités, dans une logique essentiellement fiscale (CAA de NANCY, 4 juin 2026, 24NC02869). Le Tribunal administratif de Cergy‑Pontoise applique la même clause pour 2016 dans l’affaire Theleme Bleue, considérant que l’acquisition des parts d’une SCI sans activité et la distribution des liquidités à la mère sous régime mère‑fille caractérisent un « montage artificiel non authentique, mis en place pour procurer un avantage fiscal » (Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 25 juin 2024, n° 2007362).

III. Portée matérielle et limites de la clause anti‑abus

A. Portée matérielle : exclusion de l’avantage et interaction avec les pénalités

Sur le plan matériel, la clause anti‑abus du régime mère‑fille permet d’écarter soit l’exonération de retenue à la source (article 119 ter, 1), soit l’exonération des dividendes au niveau de la mère résidente (articles 145 et 216) (Article 119 ter du Code général des impôts, Article 216 du Code général des impôts). Dans la pratique contentieuse, cela se traduit par la réintégration des dividendes dans le résultat imposable de la mère (SC Crob, Laurean, Bunburry, Theleme Bleue) ou par le rétablissement d’une retenue à la source lorsque l’exonération a été à tort appliquée (CAA de NANCY, 4 juin 2026, 24NC02869, CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692, CAA de VERSAILLES, 11 octobre 2016, 15VE00551, Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 25 juin 2024, n° 2007362).

Cette remise en cause de l’avantage d’assiette est distincte, en principe, du régime des pénalités. Thurian Jouno indique que le Conseil constitutionnel a jugé que les dispositions du 3 de l’article 119 ter n’avaient ni pour objet ni pour effet de modifier l’article L. 64 du LPF et qu’elles ne déclenchent pas, par leur seul jeu, les majorations de 1729 CGI (Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2)). En pratique, toutefois, lorsqu’un schéma est également qualifié d’abus de droit au sens de L. 64, la majoration de 80 % prévue par l’article 1729, b, peut être appliquée si le contribuable est considéré comme principal initiateur ou principal bénéficiaire du montage ; la CAA de Paris (Laurean), la CAA de Versailles (Bunburry) et le Conseil d’État (affaire 487707) le confirment, en soulignant que le taux de 80 % reste applicable dès lors que le contribuable est le principal bénéficiaire, quelle que soit sa connaissance subjective des intentions du législateur (CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692, CAA de VERSAILLES, 11 octobre 2016, 15VE00551, Conseil d'État, 29 novembre 2024, 487707).

Lorsque l’administration se place sur le seul terrain du k du 6 de l’article 145 sans invoquer L. 64, elle se contente de rétablir l’imposition de droit commun ; dans l’affaire SC Crob, aucune pénalité d’abus de droit n’est en jeu, le débat se limitant à la légitimité de la remise en cause de l’exonération (CAA de NANCY, 4 juin 2026, 24NC02869, Tribunal administratif de Besançon, 15 octobre 2024, n° 2201442).

B. Limites imposées par le droit de l’Union : ciblage des montages artificiels et interdiction des présomptions générales

La CJUE encadre l’usage des clauses anti‑abus par les États membres. Dans l’arrêt Eqiom, la Cour juge que l’article 1er, § 2, de la directive mères‑filiales, qui autorise les mesures « nécessaires afin d’éviter les fraudes et abus », doit être interprété strictement : il ne permet que des dispositions visant des montages purement artificiels, dépourvus de réalité économique, dont le but est de bénéficier indûment d’un avantage fiscal, et proscrit les présomptions générales de fraude ou d’abus (CJUE, C-6/16, 7 septembre 2017). Elle précise que « une présomption générale de fraude et d'abus ne saurait justifier ni une mesure fiscale qui porte atteinte aux objectifs d'une directive, ni une mesure fiscale portant atteinte à l'exercice d'une liberté fondamentale » et qu’une mesure excluant automatiquement certaines catégories de contribuables de l’avantage, sans début de preuve de fraude, va au‑delà de ce qui est nécessaire (CJUE, C-6/16, 7 septembre 2017).

En conséquence, la Cour considère que la version antérieure de l’article 119 ter, 3, qui subordonnait l’exonération à la preuve, par la société mère contrôlée par des résidents d’États tiers, que la chaîne de participations n’avait pas comme objet principal le bénéfice de l’exonération, instaurait une présomption générale de fraude liée au seul contrôle par des résidents hors UE, contraire à la directive et à la liberté d’établissement (CJUE, C-6/16, 7 septembre 2017). Cette jurisprudence éclaire l’interprétation des clauses anti‑abus de transposition : leur mise en œuvre doit reposer sur un examen individuel des faits, sur la démonstration d’un montage dépourvu de réalité économique et sur la recherche d’un objectif principalement fiscal, non sur des critères purement structurels ou de résidence.

Le commentaire administratif BOFiP rappelle d’ailleurs que la clause anti‑abus de 119 ter transpose les §§ 2 à 4 de l’article 1er de la directive 2011/96, telle que modifiée par 2015/121, et qu’elle vise un « usage abusif de la directive mère et filiales » dans les conditions détaillées au BOI‑IS‑BASE‑70 (BOI-RPPM-RCM-30-30-20-10 § 450). L’administration se place ainsi dans le cadre tracé par la CJUE, même si les décisions de jurisprudence fournies portent davantage sur l’abus de droit interne que sur des montages transfrontières postérieurs à Eqiom.

Conclusion

La clause anti‑abus du régime mère‑fille, qu’elle résulte de L. 64 LPF ou des articles 119 ter, 3 et 145, 6 k du CGI, permet d’écarter les montages qui, sans motifs commerciaux valables reflétant une réalité économique, cherchent principalement à obtenir un avantage fiscal contraire à la finalité du régime, consistant à encourager l’implication économique des mères dans leurs filiales. Son application conduit à la perte de l’exonération (retenue à la source ou régime mère‑fille) et, lorsque la procédure d’abus de droit est mobilisée, peut s’accompagner de la majoration de 80 % prévue par l’article 1729 CGI, dans le respect des exigences du droit de l’Union qui imposent un ciblage des montages artificiels et proscrivent les présomptions générales de fraude.

	Point clé
	Contenu juridique synthétique
	Référence
	Conseils pratiques

	Finalité du régime mère‑fille
	Le régime vise à supprimer les doubles impositions pour favoriser l’implication durable des sociétés mères dans le développement de leurs filiales, non à permettre l’absorption de trésoreries inactives générant des déficits.
	(Conseil d'État, 17 juillet 2013, 356523)
	L’argumentation doit systématiquement articuler la structuration envisagée avec un projet économique réel et durable au niveau de la filiale.

	Définition textuelle du montage non authentique
	Le régime mère‑fille est exclu pour les dividendes distribués dans le cadre d’un montage visant principalement un avantage fiscal contraire à l’objet ou la finalité du régime, lorsque le montage n’est pas mis en place pour des motifs commerciaux valables reflétant la réalité économique.
	(Article 119 ter du Code général des impôts, Article 145 du Code général des impôts)
	L’analyse préalable doit identifier les motifs commerciaux invoqués, leur lien avec l’activité de la filiale et leur capacité à résister à une qualification de « non authentique ».

	Usage de L. 64 LPF contre les schémas mère‑fille
	Même hors clause spécifique, l’abus de droit permet d’écarter les opérations qui appliquent littéralement les articles 145/216 à l’encontre de leurs objectifs, lorsque l’administration établit un but exclusivement fiscal.
	(Article L64 du Livre des procédures fiscales, CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692, CAA de VERSAILLES, 11 octobre 2016, 15VE00551)
	La documentation des raisons extra‑fiscales des acquisitions et distributions reste centrale, même après l’introduction de la clause de 145, 6 k.

	Portée matérielle et pénalités
	La clause anti‑abus entraîne la perte de l’exonération mère‑fille (ou de la retenue à la source) sans déclencher par elle‑même les pénalités d’abus de droit, mais l’usage concomitant de L. 64 et 1729 permet l’application d’une majoration de 80 % au principal bénéficiaire.
	(Fiscalité des revenus personnels > ... > Distributions versées aux non-résidents (CGI, art. 119 bis, 2), CAA de PARIS, 28 mai 2015, 14PA00692, Conseil d'État, 29 novembre 2024, 487707)
	En cas de risque d’abus, il est déterminant d’anticiper non seulement la remise en cause de l’exonération mais aussi le risque de pénalités lourdes liées à L. 64.

	Encadrement par le droit de l’Union
	Les mesures nationales anti‑abus doivent viser des montages purement artificiels et ne peuvent reposer sur des présomptions générales de fraude, notamment fondées sur la résidence d’actionnaires tiers ; un examen individualisé des faits est requis.
	(CJUE, C-6/16, 7 septembre 2017, BOI-RPPM-RCM-30-30-20-10 § 450)
	Pour les schémas transfrontières, la démonstration d’une substance suffisante dans l’État de la mère et l’absence de caractère purement artificiel est un élément clef de sécurisation.
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